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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction de cet article comporte deux difficultés : la possibilité nouvellement offerte à de 
nouveaux acteurs - notamment des sociétés privées de conclure des services civiques, qui 
contribuera à effacer la frontière déjà poreuse entre ces derniers et les emplois d’une part, et les 
difficultés engendrées par l’intermédiation d’autre part. En effet, celle ci permet à des organismes 
qui ne remplissent pas les conditions nécessaires pour bénéficier de l’agrément leur permettant de 
conclure des services civiques de se voir adoubées par des structures qui ont cette facultés.


